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Poire qui roule II

• Nom du porteur : 	 Commission d’organisation 	 	
			   de « Poire qui roule »
• Spécificité du porteur : 	 Commission d’organisation

Description du projet

Qui est infirme ? L’autiste, l’aveugle, le paraplégique ? Ou l’homme 
enfermé dans ses préjugés, aveuglé par ses clichés et paralysé par sa 
crainte de la différence ? Le véritable handicap se loge en vérité dans 
le regard de l’autre. 

Objectif : laisser de côté les infirmités qui nous empêchent de voir et 
de nous rencontrer. 
Moyen : une journée d’intégration du handicap mental, moteur et sensoriel.
Média : le sport. 

Au cours d’une journée d’activités sportives adaptées, nous réunissons 
en équipe des personnes valides et moins valides, adultes et enfants. 
Au travers d’activités habituellement peu accessibles aux personnes 
handicapées et peu connues des personnes valides, nous voulons 
donner l’occasion de collaborer, de coopérer et de s’entraider. Avec 
pour objectif de vivre l’expérience de la rencontre avec la différence, à 
l’encontre de l’indifférence.   

Concrètement, « Poire qui roule » consiste en une journée d’intégration 
du handicap mental, moteur et sensoriel à travers le sport. Des groupes 
d’environ 20 personnes réunissant des personnes handicapées, des 
adultes valides et des enfants ont l’occasion de participer à des activités 
sportives adaptées. 

Cette deuxième édition de la journée s’est déroulée le 22 septembre 
2007 au sein et autour de l’Institut Sainte-Marie à Pesche.

Une salle de Pro mérite un régisseur Pro

• Nom du porteur : 	 Centre Culturel de Momignies 
• Spécificité du porteur : 	 ASBL

Description du projet

Le Centre Culturel local de Momignies a la gestion administrative et 
culturelle de la salle communale « le Kursaal » et ce, par convention 
avec l’Administration communale.

En 2006, il a obtenu une subvention de la Communauté française, de 
la commune de Momignies et de la Fondation Chimay-Wartoise pour 
l’aménagement scénique (son et lumière) de la salle.
0ctobre 2007 verra certainement l’installation d’un gradin de 180 places 
qui donnera une qualité d’accueil du public et ouvrira de nouvelles 
perspectives en matière de programmation. La volonté de l’équipe 
d’animation et du Conseil d’administration est de mettre en place 
notamment une diffusion de films pour le milieu scolaire et pour le tout 
public.

Pour maintenir et entretenir ce matériel professionnel ainsi que pour 
développer ces nouvelles activités, il est nécessaire d’avoir sur place 
une personne formée aux nouvelles techniques et disponible pour les 
nouveaux axes de diffusion.

Par ailleurs, la Communauté française et la Fondation Chimay-Wartoise 
ont toutes deux manifesté leur souhait de consolider les collaborations et 
les échanges entre Centres Culturels sur un territoire déterminé. C’est 
pourquoi, l’aménagement technique du « Kursaal » a été pensé dans ce 
sens ; à savoir l’acquisition d’un matériel performant mobile et venant 
en complément à celui existant dans d’autres salles voisines (Chimay).
La demande porte sur la prise en charge durant deux années 
du salaire d’une personne. Celle-ci aura pour mission de remplir les 
objectifs énoncés ci-dessus. Durant cette période, elle poursuivra une 
formation adaptée qui lui permettra d’assurer au mieux cette fonction.
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Cours de perfectionnement en 
informatique et multimédia

• Nom du porteur : 	 Institut libre de formation 		
			   permanente
• Spécificité du porteur : 	 ASBL

Description du projet

L’histoire de l’enseignement libre de promotion sociale de Couvin et 
les demandes fréquentes reçues par un public très diversifié, montre 
bien l’intérêt et le besoin de maintenir des formations complémentaires 
ou spécifiques dans notre région.

Les objectifs sont de créer des cours de perfectionnement en 
informatique et multimédia, dans la prolongation du module de 
base, soit :
1.	 informatique : introduction à l’informatique ;
2.	 informatique : initiation à la gestion des données ;
3.	 informatique : initiation à la navigation et la publication sur internet.
	
Ces trois unités de formation sont sélectionnées suite à une réflexion 
basée sur l’expérience accumulée au fil du temps, par une communication 
avec le public fréquenté et notre souhait de répondre à une demande 
non rencontrée à ce jour au travers du public ayant fréquenté nos 
établissements.

Atelier musical pour personne déficiente ou 
mentalement handicapée
• Nom du porteur : 	 Académie de musique de 	 	
			   la Botte du Hainaut
• Spécificité du porteur : 	 ASBL

Description du projet

Proposer un atelier musical pour personnes déficientes mentalement. 

Les cours se donneront au sein de l’Académie de musique dans l’antenne 
de Chimay au 17, rue du Gazomètre. Afin de faciliter l’intégration, il 
sera proposé aux élèves une découverte des autres instruments de 
musique (bois, cordes, cuivres, accordéons,…)  par la mise en commun 
de séances de cours avec des élèves avancés inscrits aux cours officiels 
de la CF (formation instrumentale).   

Les élèves découvriront la musique comme :
-	 un élément environnemental qui replace l’écoute et la perception 

dans une démarche consciente, investie et enrichissante ;  
-	 un moyen d’expression pouvant contenir, canaliser et mettre en 

forme « artistique » leurs expériences, leurs émotions, leurs énergies 
(instruments de musique à gratter, à secouer et à frapper) ;

-	 un moyen d’approche de l’espace, du temps, de l’autre,  par un 
abord corporel de la musique à partir de ces éléments de base 
que sont le rythme et le son.  

Ils seront proposés sous forme de 3 ateliers de 10 séances  par année 
scolaire, à raison d’une séance par semaine.

Les cours seront collectifs (5 élèves  par atelier)  avec une durée de 
1 h 30 par séance.
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